
 
 

 

14h    Intervention d’Erwan LEMARCHAND: 
Communauté Urbaine de Lille et AITF et 
de Pierre DESIDERI (GrDF) : 

 
- Sécurité des travaux à proximité des 
réseaux, études de cas (politique de 
sous-traitance) 
 
- Rôle et responsabilité de l’exploitant, de 
l’Etat, des collectivités, dans le cadre de 
la maîtrise des travaux de tiers à 
proximité des canalisations, évolution de 
la réglementation 
 
- Gérer les DR et DICT dans les 
collectivités 

 
16h    Réponses aux questions des participants 
 
 

 

 

 
 
 

 
  Mercredi 18 mai de 9h à 12h, une 
session de sensibilisation est proposée par le 
S3PI Côte d’Opale – Flandre à l’attention des 
élus et d’autres acteurs de son territoire 
d’implication. Session gratuite, ouverte 
également aux stagiaires de l’INSET. 

 

 

 

 

Mercredi 18 mai 

 

14h        Présentation de l’ensemble des 
réseaux de transport et de 
distribution : différences, 
capacités, destinations, données 
économiques 

 
14h45    Présentation de la réforme par 

Jean BOESCH : MEDDTL, DGPR et 
Bureau de la sécurité des 
équipements industriels  

 
16h30    Présentation par l’INERIS de la 

mise en place du guichet unique 
et de la cartographie des réseaux 

 

 

Jeudi 19 mai 

 

9h          Etude de sécurité des réseaux de 

transport : les principes et enjeux, 

l’exploitation des études de 

sécurité pour l’élaboration du 

porter à connaissance 

 

10h      Présentation par un opérateur de 

transport 

 

10h30     Rôle et responsabilité de 
l’exploitant, de l’Etat, des 
collectivités, dans le cadre: 
- de la maîtrise foncière et de     
l’urbanisme (porté à connaissance, 
servitudes, PLU) 
- du régime des redevances 
- de l’information à la population 

 
12h30     Déjeuner sur place 

Le +
:  

w
w
w
.i
n
s
e
t-
d
u
n
k
e
rq
u
e
.c
n
fp
t.
fr
 

  
P
ro
g
ra
m
m
e
 e
t 
in
s
c
ri
p
ti
o
n
s
 s
u
r 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

P
r
o
g
r
a
m

m
e

P
r
o
g
r
a
m

m
e

P
r
o
g
r
a
m

m
e

P
r
o
g
r
a
m

m
e
 

  
 
 
 
 
 Les réseaux de transport de 
matières dangereuses (notamment le 
gaz) par canalisations s'étendent sur     
50 000 km sur l'ensemble du territoire 
national . 
 
 Ce moyen de transport est sûr et 
écologique … sous réserve d’une grande 
rigueur de mise en œuvre et 
d’exploitation.   
 
 M a l g r é  u n  i m p o r t a n t 
encadrement réglementaire, il est apparu 
que de nombreuses insuffisances dans la 
préparation des chantiers étaient à 
l’origine de la plupart des accidents 
enregistrés. 
 
 Un rapport remis au Président 
de la République a recensé les 
dispositions relatives à la sécurité et à la 
déclaration d'utilité publique des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques, 
avant les modifications initiées par le 
Grenelle II et à la coordination des 
chantiers entre les exploitants et l’Etat , 
les collectivités territoriales traversées, 
les agriculteurs... 

 L’INSET de Dunkerque s’est 
entouré de 3 partenaires : l’Institut pour 
une Culture de Sécurité Industrielle 
(ICSI), le S3PI Côte d’Opale Flandre et la 
Communauté Urbaine de Dunkerque afin 
de faire le point sur la question en 
rassemblant l’expertise nécessaire,  

 Les journées abordent aussi 
bien les nouvelles dispositions 
législatives et réglementaires  (comme 
celles réformant les Demandes de 
Renseignement (DR) et les Déclarations 
d’Intention et de Commencement de 
Travaux (DICT)) que les dispositions 
nouvelles sur le guichet unique et la 
cartographie élaborées par l’INERIS.  
Un autre volet concerne la maîtrise 
foncière de l’urbanisme. 
Enfin, l'imposition forfaitaire des 
entreprises de réseaux  (loi de finance  
2011) indemnisant les collectivités sera 
présentée.  

 
Responsable du projet : 

 
CNFPT - INSET de Dunkerque 
Virginie Baudel - 03 28 51 32 33 
 
 

Lieu: 
 

Kursaal 

Salle du petit Kursaal 

Place du Casino  -  59942 Dunkerque 

 

 

Accès : 
 

Transports en commun : 

TGV, TERGV ou TER jusqu’à la gare de 

Dunkerque 

puis DKbus ligne 3 - Arrêt Casino 

 

Par autoroute : 

A25 Lille, A1 Paris, A26 Reims, A16 (E40) Rouen 

 

 

Modalités et droits d’inscription : 

 

L’inscription à la journée d’actualité est gratuite 

et les frais de restauration du déjeuner du jeudi 

19 mai sont pris en charge par le CNFPT. 

 

Pour vous inscrire, merci 
d’envoyer un mail à : 

 
magali.beau@cnfpt.fr 

 

N’hésitez pas à nous envoyer vos attentes 
et questions par rapport au programme 

 

NOUVELLE REGLEMENTATION  
SUR LES CANALISATIONS  
DE PRODUITS DANGEREUX : 
 

Responsabilités des  
collectivités territoriales 

 
 
18 et 19 mai 2011  
Dunkerque - Petit Kursaal  

Journée  
d’actualité 

Partenaires associés: Co-organisateur : 


